
Association pour la restauration
DE LA BASILIQUE

NOTRE-DAME DE LA DÉLIVRANDE

DEVENEZ ARTISAN D’UNE RENAISSANCE

14siècles de prière, 140 ans
depuis le couronnement de
la statue de Notre-Dame

de la Délivrande par le pape Pie IX,
l’aventure spirituelle continue.

Le pélerinage de la Délivrande
c’est aujourd’hui  plus de 27 000 pèlerins
et visiteurs chaque année, la fête annuelle
du Couronnement de Notre-Dame, une
journée de prière pour la paix à proximité

des plages du déparquement, le pôle de prières confiées à la
Vierge Marie pour toute la Normandie, une halte spirituelle
dans le temps des vacances, un havre de paix et de silence pour
rencontrer Dieu et se confier.

La Délivrande aujourd’hui, ce sont ces personnes
qui viennent intercéder pour avoir un enfant, être soutenues
dans leur travail ou leur recherche d’emploi, demander la 
libération de la maladie, des difficultés conjugales, des peurs du
lendemain, de l’oppression dans leur cœur ou leur esprit, de la
dépendance à l’alcool ou la drogue.

La Délivrande aujourd’hui ce sont toutes ces familles qui
viennent depuis des siècles consacrer leurs enfants, des personnes 
seules ou en groupe qui viennent intercéder pour elles ou une situation,
d’autres qui font le déplacement pour dire merci pour une grâce reçue ou
une prière exaucée, vous qui passez par hasard, des hommes et des femmes
qui viennent en pèlerinage originaires de plus de 13 autres pays du monde où
l’on s’adresse à Notre-Dame sous le vocable de la Délivrande.

Depuis 14 siècles, ici à la Délivrande, les enfants de Notre-Dame viennent se
blottir dans son manteau et exprimer leur demande. Aujourd’hui, vous pouvez participer à la 
rénovation de l’écrin de la précieuse statue de Notre-Dame.

Ensemble couronnons l’œuvre de nos prédecesseurs.

P. Laurent Tournier,
Recteur
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… Un peu d’histoire

… La rénovation

La Délivrande à travers les époques

• fondation par l’évêque de Bayeux, saint Régnobert entre 623 et 627

• interruption du pèlerinage après les invasions Viking au IXe siècle

• reprise du pèlerinage, financement de la nouvelle chapelle par Guillaume le Conquérant

• 1578, destruction de la statue pendant les guerres de religions

• 1580, installation de la nouvelle statue, celle qui est toujours vénérée aujourd’hui

• 1832, libération de la ville de Douvres de la fièvre du choléra après la première procession de la
statue de Notre-Dame autour de la ville le 15 août

• 1872, couronnement de la statue de Notre-Dame avec la couronne bénie par le pape Pie IX

• 1895, la nouvelle chapelle devient Basilique Notre-Dame par décision du pape Léon XIII 

• 7 juin 1944, la basilique est bombardée, mais seuls les vitraux sont détruits

La Délivrande c’est aussi des hôtes de marque : le roi Louis XI, saint Jean Eudes, sainte Thérèse de l’Enfant Jésus
et de la Sainte Face, Victor Hugo, Gustave Flaubert et tant d’anonymes.

Voilà qui appelle votre implication pour aujourd’hui.
Merci de votre encouragement et de votre don

L’association pour la restauration de la basilique s’est constituée en 1983 pour assurer les travaux indispensables
pour que le sanctuaire poursuive sa mission d’accueil des pèlerins et de leur prière.

Depuis 130 ans, l’édifice avait souffert de multiples pollutions et agressions qui

l’avaient fragilisé. Cela avait entraîné de sérieuses dégradations, spécialement sur les 

balustrades périphériques et les clochetons. Par mesure de sécurité, il a fallu en 
araser plusieurs et réaliser de nombreuses consolidations.

Ce travail est à poursuivre pour préserver la basilique des
dégradations futures.

C’est ainsi que depuis 25 ans, grâce à vous, fidèles,
amis, pèlerins, visiteurs, tous membres de la grande famille
de Notre-Dame de la Délivrande, 8 tranches de travaux
ont été réalisées :

• réfection des pinacles et balustrades

• réparation des deux clochers

• remplacement à l’identique des différents corbeaux

• reprise des grilles d’enceinte

• traitement et réfection de la charpente

• remplacement des abâts-sons du clocher sud

• consolidation des pinacles du clocher sud

• réhabilitation des locaux d’hébergement et de restauration des pèlerins

Michèle Marze,
Présidente 
de l’association
pour la restauration
de la basilique
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La prochaine étape de travaux comporte trois objectifs :
• Ravalement intérieur de la basilique : 305 000 €

• Mise aux normes de l’électricité : 93 000 €

• Réfection du chauffage : 119 000 €

TOTAL TRAVAUX 517 000 €

Cette triple opération sera effectuée sur deux ans :

• 2009 : le chœur
les statues autour de celle de Notre-Dame,
les chapelles du transept, la croisée et le chauffage.

• 2010 : la nef et les chapelles latérales.

Les murs intérieurs de la basilique sont recouverts de suie du
fait de la chaudière initiale au charbon. Leur nettoyage permet de
retrouver l’écrin créé en 1854 pour la statue de la Vierge Noire. La mise
aux normes de l’électricité est imposée par les règles nationales de
sécurité. Le changement de système de chauffage évitera les nouvelles
détériorations des murs et permettra un accueil dans la basilique tout
au long de l’année. Le ravalement est subventionné par l’État (37,5 %).
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Il s’agit d’appliquer une crème
onctueuse blanche destinée au
nettoyage des pierres.

Le masque dissout et garde
actif l’ensemble des salissures
organiques couramment présentes
en intérieur. Après séchage, il 
est retiré manuellement avec
beaucoup de facilité.

Les surfaces après traitement
sont exemptes de résidus.

Le masque est sans danger pour
l’ensemble des matériaux. Sans
solvants pétroliers ou chlorés, sans
soude ni potasse,il est très faiblement
alcalin. Sa formule s’inscrit dans le
cadre d’un usage sur des ouvrages
sensibles, monuments historiques,
bâtis anciens classés tout en 
respectant l’environnement.

Technique employée pour la
Basilique Montmartre et l’Opéra
de Paris.

… Les projets de travaux

Une technique innovante au secours de la pierre

14 siècles de prière devant Notre Dame, 
140 ans dans cette basilique : la suite avec et par vous.

Ensemble ouvrons une nouvelle époque et continuons d’élargir 
le rayonnement de Notre-Dame de la Délivrande.

Avec vous, nous voulons redonner tout son éclat à Marie, 
la remercier pour son soutien tout au long de ces années 

et lui confier notre prière.

Nous allons réunir plus de 20 000 donateurs pour la renaissance de la basilique, 
acceptez-vous d’être l’un d’entre-eux ?

Ensemble couronnons l’œuvre de nos prédécesseurs !

Coloration actuelle 
des murs

Couleur après rénovation
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Déduction fiscale 66% de votre don à l’association diocésaine de Bayeux-Lisieux sont déductibles de vos impôts dans la limite des 20% de votre revenu imposable 
(par exemple un don de 100 € ne vous coûte réellement que 34 €).

Coupon à retourner à l’Association pour la restauration de la basilique Notre-Dame de la Délivrande 10 place de la basilique - B.P. 31 - 14440 Douvres-la-Délivrande

Pour que la Basilique Notre-Dame de la Délivrande puisse répondre à sa mission d’accueil

Nom :----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- Prénom : ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Adresse : -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

CP : --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- Ville :----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

fait un don de :

❒ 10€ ❒ 20€ ❒ 30€ ❒ 50€ ❒ 75€ ❒ 100€ ❒ Autre : --------------------------------------------------- €

❒ Choisi le prélèvement mensuel de - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - € en 2009 ❒ Pense donner  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - € en 2010

Formule de défiscalisation si chèque établi à l’ordre de “association diocésaine de Bayeux-Lisieux”

Je profite de mon don pour envoyer une intention de prière :
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❒  je demande d’allumer une bougie à cette intention 
(ci-joint 2€, 3€, 5€, 8€ à cet effet, à l’ordre de la Basilique Notre-Dame de la Délivrande)

❒  je souhaite confier mon intention lors d’une messe que j’offre 
(ci-joint 16,50€, à l’ordre de la Basilique Notre-Dame de la Délivrande)

✁

10 place de la Basilique 

B.P. 31

14440 DOUVRES-LA-DÉLIVRANDE

ASSOCIATION POUR LA RESTAURATION
de la basilique 

Notre-Dame de la Délivrande
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Imaginez l’éclat 
si la lumière 

se reflètait sur un
tapis blanc !

Merci de permettre
ce renouveau.
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